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AUX CONTRIBUABLES DE LA
MUNICIPALITE SAINT-ANDRE-DE-RESTIGOUCHE

Conformément a 1'article 333 de la Loi sur les élections et référendums dans les
municipalités, Chapitre E-2.2, avis est donné, par la soussignée présidente
d'¢lection que :

e Il yavacance au poste de conseiller au siége numéro 4

e ['annonce d'une élection partielle sera faite par avis de scrutin dans les
30 jours du présent avis.

Donné 4 Saint-André-de-Restigouche, ce 7™ jour de novembre deux-mille-
g J
vingt-deux.
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Karine Dubé
Présidente d’élection



